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Nyon
Le groupe Eldora adhère
à l’application antigaspil-
lage alimentaire Too Good
To Go

Eldora, le plus gros groupe de res-
tauration collective de Suisse ro-
mande (EMS, entreprises, hôpi-
taux…), s’associe à l’application
antigaspillage alimentaire Too
Good To Go. D’ici à fin 2020,
120 points de vente seront ins-
crits avec l’objectif d’y proposer
plus de 100 000 paniers sur-
prises garnis d’invendus du jour.
Leur prix: trois fois moins chers
qu’à l’origine.

Le restaurant du siège du
groupe à Rolle et l’école de Nyon-
Marens sont déjà actifs sur l’appli.
«Même en optimisant les quanti-
tés de repas servis aux élèves, il
arrive que quelques portions ne
soient pas servies», précise la Ville
de Nyon. Une vingtaine d’autres
points de vente d’Eldora valorise-
ront ainsi leurs denrées inven-
dues avant mi-février, dont des
restaurants de multinationales.
Eldora annonce des paniers com-
pris entre 4 fr. 90 et 5 fr. 90.
L’acheteur réserve et paie son pa-
nier en ligne puis le récupère sur
place.

Le groupe rollois est la pre-
mière société de restauration col-
lective suisse à adhérer à Too
Good To Go, une application gra-
tuite en plein essor dans le canton
(«24 heures» du 9 mai 2019). Le
groupe rapporte que les deux es-
sais pilotes ont été «fort
concluants».

Selon l’associationFoodWaste,
un tiers des denrées produites en
Suisse finissent à la poubelle, ce
qui représente 300 kg de nourri-
ture par personne et par an.
«Avec 70 000 paniers vendus,
175 tonnes de CO

2
seront suppri-

mées, se réjouit Eldora. Cela équi-
vaut à la production de huitante
mois d’électricité pour une mai-
son entière.»M.N.

L’école
ne jette plus
les invendus
de la cantine

Jeunes UDC Vaud
Non à la norme
antihomophobie

La section vaudoise des Jeunes
UDC dit non à l’interdiction de la
discrimination en raison de
l’orientation sexuelle, soumise
au vote le 9 février. Pour elle,
l’extension de la norme antira-
ciste à l’homophobie menace la
liberté d’expression. Elle estime
que les partisans de l’interdic-
tion veulent essentiellement cen-
surer les opinions opposées. Or,
poursuivent les Jeunes UDC, «se
confronter de manière critique à
l’homosexualité et l’exprimer
publiquement doit rester une at-
titude légitime». L.BS

Proches aidants
Soutien politique
pour baisser
la taxe auto
Les personnes qui doivent modi-
fier leur voiture pour transpor-
ter une personne à mobilité ré-
duite devraient bénéficier d’une
réduction ou d’une exonération
de la taxe automobile. C’est
l’avis d’une commission du
Grand Conseil, qui soutient à
l’unanimité la proposition du
député socialiste Arnaud Bouve-
rat en faveur des proches ai-
dants. Le parlement cantonal
devrait s’emparer de la question
dans les mois à venir. M.SL

De nouvelles
navettes circuleront
entre les deux rives
du lac dès 2022.
Plus écologiques,
confortables, elles
seront construites
par une entreprise
suisse et assem-
blées à Ouchy

Annoncés avec la convention d’un
accord entre les collectivités pu-
bliques françaises et suisses, les
nouveaux bateaux de la Compa-
gnie générale de navigation (CGN)
vont êtres construits par un chan-
tier naval suisse, Shiptec. Cette dé-
cision est le fruit d’un appel
d’offres qui donne aujourd’hui les
contours précis de ces embarca-
tions, qui naîtront sous le sigle Na-
viexpress. Plus économes en car-
burant, les deux bateaux com-
mandés pour unmontant total de
30millions de francs par unité se-
ront aussi confortables et silen-
cieux à l’approche des quais. C’est
un projet taillé sur mesure pour
le lac, se réjouit Benoît Gaillard,
président du conseil d’adminis-
tration. À côté d’une flotte vieillis-
sante – le navire amiral Léman est
âgé d’une trentaine d’années –,
cette nouvelle génération illustre
le virage pris par la CGN.

Cette commande s’inscrit dans
le développement des voies de
transport lacustre. Près de
1,25million de pendulaires tra-
versent le Léman chaque année et
la tendance est à une hausse
constante. Avec 700places, dont
600sièges, les deux nouveaux
ferrys répondent à cette évolu-
tion, présentait mercredi la CGN
en conférence de presse. Le pre-
mier devrait entrer en fonction

sur la ligne Lausanne-Évian en
2022 et le second sur la ligne Lau-
sanne-Thonon, un an plus tard.
Cette augmentation de la capacité
de transport permettra demettre
en place un horaire cadencé, soit
une liaison toutes les 45minutes
aux heures de pointe, contre
80minutes actuellement.

Écologie et technologie
«Je ne vois plus de raison de
prendre la voiture», dit Andreas
Bergmann, directeur de la CGN, à
l’attention des pendulaires. Plus
rapides d’une heure sur un trajet

aller-retour entre Lausanne et
Évian, les nouvelles unités seront
aussi plus écologiques. Pour un
passager, les émissions de CO

2
se-

ront 30fois moins élevées que
pour le même trajet en voiture.
Par rapport aux autres bateaux de
la flotte, les Naviexpress pro-
mettent une économie de carbu-
rant de 40%.

Grâce à la technologie, la CGN
s’éloigne définitivement d’une
époque qui avait vu naître les Na-
vibus, leurs vagues imposantes et
leur gourmandise. L’étrave des
nouveaux bateaux sera très fine,

suivie d’une carène presque plate.
«Rien que le dessin de la coque
permet de gagner 20% sur la
consommation», explique le di-
recteur technique, Irwin Gafner.
Ce gain s’explique aussi par une
aile sous-marine à l’arrière, qui
permet d’optimiser l’assiette du
bateau, diminuant ainsi les va-
gues qu’il génère et la perte de
rendement.

C’est au niveau du moteur, hy-
bride, que le virage écologique se
poursuit. Jusqu’à 15km/h, soit à
l’approche et au départ des débar-
cadères, le bateau naviguera à

l’électricité. Au-delà, jusqu’à
33km/h, les deux moteurs diesel
prendront le relais, rechargeant les
batteries. Des ailerons actifs com-
penseront en outre le roulis et des
propulseurs latéraux permettront
d’accoster même par grand vent.
«On espère assurer un service à
100%», dit Andreas Bergmann.

Sur le plan financier, l’investis-
sement sera consenti par la CGN
seule. En revanche, la convention
signée l’été dernier répartit les
risques de déficits à parts égales
entre la France et la Suisse.
Alain Détraz

La CGN veut convaincre les
pendulaires de prendre le bateau

Léman

Nord vaudois
Un retraité a été puni pour
avoir abattu sans prévenir
des arbres empiétant sur
le champ familial

Un septuagénaire a été récem-
ment condamné par le Ministère
public duNord vaudois à 15 jours-
amende avec sursis, assortis
d’une amende de 300 francs,
pour être intervenu sur les arbres
d’une voisine sans lui demander
son avis. Alors que la loi est déjà
très restrictive lorsqu’il s’agit
d’abattage, y compris sur son
propre terrain, l’homme n’y est
pas allé avec le dos de la tronçon-
neuse un jour de juillet 2019.

Il a commencé par abattre un
noyer d’une quinzaine d’années,
dont le tronc double dépassait 20
centimètres à 1,30mdu sol. Cette
caractéristique exige normale-
ment une autorisationmunicipale
d’abattage, et encore à certaines
conditions. Maladie, danger, om-
brage portant sur une partie im-
portante d’un logement: les cri-
tères sont très restrictifs.

Le retraité a ensuite taillé les
branches d’autres arbres au mo-
tif qu’ils empiétaient sur le champ
familial. Puis, en déblayant le bois
avec la pelle frontale d’un trac-
teur, il a arraché un sureau et un
prunier sauvage, également pro-

priété de la voisine. Laquelle a dé-
couvert le massacre peu après,
d’autant plus catastrophée qu’un
nid de chardonnerets élégants, es-
pèce protégée, a chuté avec le
noyer. Trois oisillons n’y ont pas
survécu et la lésée a déposé une
plainte.

Intervenir sur la propriété d’à
côté était en soi punissable. Mais
la procureure le rappelle dans son
ordonnance pénale, l’abattage
d’un arbre d’une certaine impor-
tance est régi par le règlement
communal sur la protection des
arbres, adopté par lamajorité des
communes vaudoises. «On part
du principe que l’arbre a un inté-
rêt patrimonial, explique Najla
Naceur, cheffe de section à la di-
vision Biodiversité du Canton, en
charge du suivi des espèces. La
beauté du spécimen, ce qu’il ap-
porte à la biodiversité et au pay-
sage, en ville ou à la campagne, a
un intérêt pour la communauté.
C’est pourquoi il y a une restric-
tion de droit public sur le do-
maine privé. Onne permet pas de
dilapider ce bien précieux, qui
met longtemps à pousser, pour
des raisons parfois futiles comme
de l’ombre ou trois feuilles qui sa-
lissent le capot de la voiture.» Et
de relever qu’arbres et haies fi-
gurent parmi les principaux sujets
de discorde entre voisins…
Flavienne Wahli Di Matteo

Pas touche aux arbres,
surtout ceuxduvoisin

D’une longueur de 60 mètres, les nouveaux Naviexpress comprendront quatre terrasses
pour un total de 700 passagers. Leur technologie vise les économies d’énergie. CGN

Données
techniques
Le bateau Longs de 60,4 m, les
Naviexpress seront presque aussi
larges que hauts (env. 11 m), pour un
poids d’env. 400 tonnes avec les
passagers. Tirant d’eau: 1,56 m à
pleine charge. Ils embarqueront
quatre membres d’équipage.
Les passagers Les 600 sièges in-
térieurs laisseront de l’espace pour
100 passagers de plus. L’accès aux
handicapés sera garanti aux trois
ponts par un ascenseur. Quatre ter-
rasses seront accessibles, dont une
à l’avant. La première classe se si-
tuera au pont supérieur.
L’écologie Grâce à une propulsion
hybride (diesel-électrique), le ba-
teau promet une économie de 40%
de carburant. Quelque 150 m2 de
panneaux solaires appuieront la re-
charge des batteries. La forme de la
coque joue aussi un rôle important,
diminuant la traînée grâce à une aile
placée à l’arrière. La consommation
atteindra tout de même 8,5 litres de
diesel par kilomètre, à 33 km/h.
La construction Construits par le
chantier naval lucernois Shiptec, les
éléments seront assemblés au
chantier de la CGN, à Ouchy. A.DZ

Récidive
La justice rejette
le recours du patron
d’une entreprise familiale
de construction qui
s’opposait à une
obligation d’abstinence
d’une durée de 24 mois

Il a eu beau assurer avoir changé
de mode de vie et tourné le dos à
son passé en matière de consom-
mationd’alcool, il n’apas échappé
à la sanction. Les juges de la Cour
de droit administratif et public du
Tribunal cantonal, basé à Lau-
sanne, ont confirmé la peine infli-
gée par le Service des automobiles
et de la navigation (SAN) à ce pa-
tron d’une entreprise familiale de
construction: 24moisd’abstinence
totale, assortie d’un contrôle tous
les trois mois.

La petite quarantaine, le
conducteur en question est titu-
laire dupermis de conduire depuis
1999. Par cinq fois déjà, il se l’est
vu retirer pour conduite en état
d’ébriété. En 2015, sa dernière ré-
cidive lui a valu unnouveau retrait
de permis d’une durée de 24mois
minimum, une sanction enfreinte
à la lumière d’une analyse capil-
laire suggérant une consommation
«chronique et excessive» d’éthanol
entre juin et septembrede l’année
suivante. Son permis lui a finale-
ment été restitué en juin 2017, à

condition de poursuivre l’absti-
nence de toute consommation
d’alcool, contrôlée cliniquement
et biologiquement par prises capil-
laires, pour 24 nouveauxmois. Là
encore, des tests effectués début
2019 ont révélé une consomma-
tion cette fois-ci «modérée» d’étha-
nol au début de l’année. Le
conducteur admettait alors avoir
un peu bu en famille à Noël. Le
SAN décidait malgré tout de lui
rendre son permis de conduire en
juin, mais de poursuivre l’absti-
nence de toute consommation
d’alcool durant 24nouveauxmois.
C’est contre cette sanction que le
conducteur a recouru, estimant la
peine disproportionnée.

Pour les juges, le fait que le re-
courant n’a pas réussi à respecter
pleinement lamesured’abstinence
dénote une grande difficulté à se
conformer aux décisions de l’auto-
rité et met sérieusement en doute
sa capacité à contrôler sa consom-
mation d’alcool. «Une mesure
d’abstinence supplémentaireappa-
raît nécessaire et adéquate, même
si l’onpeut reteniruneprogression
favorable du recourant», estime la
Cour. Le recours est donc rejeté.

En septembre, ce même
conducteur a été contrôlé par la
police valaisanne pour excès de vi-
tesse et dépassement d’un véhi-
culemalgré une interdiction,mais
sans alcoolémie au volant.
Laurent Antonoff

Unconducteur condamné
àdeux années sans alcool

Grand Conseil
Condamné pour menaces
contre son épouse,
le premier citoyen prend
le temps de réfléchir

L’UDC Yves Ravenel dira mardi
s’il semaintient à la présidence du
Grand Conseil, indique son parti.
Condamné pour «menaces quali-
fiées» envers sa future ex-femme,
il a écopé de 60 jours-amende à
80 francs, avec sursis de 2 ans, as-
sortis d’une amende de 960
francs.

Il s’exprimeramardi à 9h30 au
début de la séance du Grand
Conseil. Il «entend réserver la pri-
meur de sa décision aux représen-
tantes et représentants du peuple
vaudois», écrit l’UDC Vaud. À
cette occasion, Yves Ravenel «en-
tend faire toute la lumière et toute
la transparence sur l’affaire».

La peine est entrée en force
lundi, lorsqu’il a renoncé à son
opposition après l’annonce d’une
audience publique duTribunal de
police le 23 janvier. Mardi au
GrandConseil, les Verts, les socia-
listes et Ensemble à Gauche ont
réclamé sa démission.
Jérôme Cachin

Mardi, Yves
Ravenel dira
s’il reste
président


